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Marco Schank est né le 10 octobre 1954 à 
Ettelbruck.

Études et formations

Marco Schank fait des études secondaires 
au Lycée classique de Diekirch et obtient le 
diplôme de fin d’études en 1974.

Fonctions ministérielles

Suite aux élections législatives du 7 juin 2009,  
Marco Schank fait son entrée au gouverne-
ment de coalition entre le Parti chrétien-
social (CSV) et le Parti ouvrier socialiste 
luxembourgeois (LSAP) en date du 23 juil
let 2009. Il y occupe les postes de ministre 
du Logement, ministre délégué au Dévelop-
pement durable et aux Infrastructures.

Autres fonctions politiques

Membre de la Chambre des députés de  
1999 à 2009, il y occupe entre autres la  
fonction de président de la commission des  
Affaires intérieures et de l’Aménagement  
du territoire.

Au niveau communal, Marco Schank est 
d’abord conseiller communal (1982-1994), 
puis bourgmestre (1994-2009) de la com-
mune de Heiderscheid.

Marco Schank assume entre autres la fonc-
tion de secrétaire général du CSV.

De 2000 à 2009, il occupe la fonction de 
président de l’Office national du tourisme 
(ONT).

État des connaissances au 1er février 2010


